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©  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux  voyants  lumineux  d'indication  d'état. 

©  L'invention  concerne  un  dispositif  de  commande 
d'au  moins  deux  voyants  lumineux  d'indication  d'état 
montés  sur  un  appareil  électrodomestique  équipé 
d'un  thermostat  réglable. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comporte  une 
lame  conductrice  élastique  (48)  comprenant  une  ex- 
trémité  libre  (47)  et  une  extrémité  (49)  fixée  au 
support  isolant  (13,  14  et  15)  reliée  électriquement 

par  cette  extrémité  à  la  borne  (19)  et  en  prise  avec 
la  languette  conducteur  (44)  sur  l'entretoise  isolante 
(9)  relié  par  une  liaison  électrique  à  un  des  voyants 
lumineux  et  susceptible  de  venir  au  contact  de  l'ex- 
trémité  (47)  lorsque  la  température  de  chauffe  est 
supérieure  à  la  température  de  consigne. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  fers  à  re- 
passer. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  comman- 
de  d'au  moins  deux  voyants  lumineux  d'indication 
d'état  montés  sur  un  appareil  électrodomestique 
équipé  d'un  thermostat  réglable  à  ouverture  rapide 
par  passage  de  point  mort  comprenant  un  support 
isolant  recevant  un  bras  du  thermostat,  une  lame 
formant  contact  fixe,  une  lame  mobile  pourvue 
d'une  languette  souple  sur  laquelle  appuie  une 
cheville  isolante  commandée  par  une  vis  rotative 
permettant  d'obtenir  une  température  de  consigne 
et  une  autre  lame  mobile  fixée  à  la  lame  mobile  et 
dont  l'extrémité  libre  porte  un  contact  susceptible 
de  prendre  appui  sur  la  lame  formant  contact  fixe, 
ainsi  qu'une  entretoise  isolante  solidaire  du  bilame 
et  commandant  les  lames  mobiles,  la  lame  formant 
contact  fixe,  et  les  lames  mobiles  étant  fixées  au 
support  isolant,  reliées  respectivement  à  des  bor- 
nes  électriques  connectées  à  une  prise  d'alimenta- 
tion  électrique,  et  alimentant  les  deux  voyants  lumi- 
neux. 

Dans  les  appareils  électrodomestiques  tels 
que,  par  exemple,  les  fers  à  repasser,  l'usage  de 
voyants  lumineux  d'indication  d'état  de  la  tempéra- 
ture  de  la  semelle  est  très  fréquent.  Les  dispositifs 
de  commande  de  ces  voyants  lumineux  d'indica- 
tion  d'état  sont  généralement  complexes,  encom- 
brants  et  coûteux. 

D'autre  part,  ces  dispositifs  de  commande  font 
appel  à  des  dispositifs  électroniques  de  traitement 
des  informations  issues  d'un  thermostat  à  ouvertu- 
re  rapide  et  commandant  le  déclenchement  des 
voyants  lumineux.  Les  dispositifs  électroniques 
sont  sensibles  aux  variations  de  température  et  à 
l'humidité.  De  plus,  l'insertion  de  tels  dispositifs 
électroniques  augmentent  considérablement  le  prix 
de  revient  d'un  appareil  électrodomestique. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  aux  in- 
convénients  précités  en  mettant  en  oeuvre  un  dis- 
positif  de  commande  des  voyants  lumineux  qui  soit 
mécanique,  simple  et  économique. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  commande 
d'au  moins  deux  voyants  lumineux  d'indication 
d'état  montés  sur  un  appareil  électrodomestique 
comporte  une  lame  conductrice  élastique  compor- 
tant  une  extrémité  libre  et  une  extrémité  fixée  au 
support  isolant,  reliée  électriquement  par  cette  ex- 
trémité  à  la  borne  et  en  prise  avec  la  languette 
souple  par  un  moyen  d'appui,  et  un  élément 
conducteur  fixé  sur  l'entretoise  isolante,  relié  par 
une  liaison  électrique  à  un  des  deux  voyants  lumi- 
neux  et  susceptible  de  venir  au  contact  de  l'extré- 
mité  libre  lorsque  la  température  de  chauffe  est 
supérieure  à  la  température  de  consigne. 

Grâce  au  dispositif  de  commande  selon  l'in- 
vention,  on  élimine  les  dispositifs  électroniques  et 
on  obtient  ainsi  une  limitation  du  nombre  de  com- 
posants  électriques  à  l'intérieur  de  l'appareil  élec- 
trodomestique  qui  diminue  le  coût  dudit  appareil. 

D'autre  part,  la  simplicité  dudit  dispositif  augmente 
l'espace  libre  à  l'intérieur  de  l'appareil  électrodo- 
mestique  améliorant  les  possibilités  d'agencement 
des  nombreux  éléments  contenus  à  l'intérieur  de 

5  l'appareil  électrodomestique. 
Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 

ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  pris  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  illustré  au  dessin  annexé  représentant  de 

io  manière  schématique  un  appareil  électrodomesti- 
que  et  le  dispositif  de  commande  des  voyants 
lumineux  selon  l'invention  associé  à  un  thermostat 
représenté  à  une  échelle  différente. 

Selon  la  figure,  un  thermostat  de  type  réglable 
75  1  muni  d'un  dispositif  à  ouverture  rapide  2  de  type 

connu  équipe  un  appareil  électrodomestique,  par 
exemple  un  fer  à  repasser  F  dont  une  partie  cor- 
respondant  seulement  à  la  semelle  chauffante  est 
représentée.  Un  circuit  d'alimentation  d'une  résis- 

20  tance  électrique  R  chauffant  la  semelle  du  fer  à 
repasser  comprend  des  lignes  électriques  3  et  4 
reliées  à  une  prise  5  destinée  à  être  branchée  sur 
un  réseau  de  distribution  électrique.  Ledit  circuit 
d'alimentation  fonctionne  avec  le  dispositif  à  ouver- 

25  ture  rapide  2  qui  est  déplacé  grâce  à  la  flexion 
d'un  bilame  6  apte  à  transmettre  un  déplacement  à 
deux  lames  mobiles  7  et  8  par  l'intermédiaire  d'une 
cheville  isolante  9  interposée  entre  une  extrémité 
du  bilame  6  et  les  extrémités  de  chacune  des 

30  lames  mobiles  7  et  8.  La  lame  mobile  7  est  fixée 
par  l'une  de  ses  extrémités  au  contact  d'une  borne 
électrique  19  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  à  la 
lame  mobile  8  dont  l'extrémité  libre  porte  un 
contact  susceptible  de  prendre  appui  sur  une  lame 

35  16  formant  contact  fixe.  La  lame  mobile  7  est 
pourvue  d'une  languette  souple  20  réalisée,  par 
exemple,  par  découpe  sur  ladite  lame  7  et  sur 
laquelle  appuie  une  cheville  isolante  22  comman- 
dée  par  une  vis  rotative  10  permettant  d'obtenir 

40  une  température  de  consigne. 
Le  thermostat  1  comprend  également  un  sup- 

port  isolant  constitué  de  trois  éléments  13,  14  et  15 
recevant  un  bras  de  thermostat  1  1  fixé  par  une  vis 
12  et  la  lame  16  formant  contact  fixe.  Le  support 

45  isolant  par  ses  éléments  13,  14  et  15  maintient  des 
bornes  électriques  18  et  19  reliées  respectivement 
aux  lignes  électriques  3  et  4. 

La  lame  16  formant  contact  fixe  comporte  une 
extrémité  25  plaquée  contre  une  extrémité  26  de  la 

50  borne  18,  les  extrémités  25  et  26  étant  position- 
nées  entre  les  éléments  14  et  15  du  support  iso- 
lant.  L'autre  extrémité  27  de  la  borne  18  est  reliée 
par  une  liaison  électrique  28  à  une  première  patte 
29  d'un  voyant  30  et  à  une  extrémité  31  de  la 

55  résistance  R,  l'autre  extrémité  32  de  la  résistance 
R  étant  reliée  à  la  ligne  électrique  3  de  la  prise  5. 
La  deuxième  patte  33  du  voyant  30  est  reliée  à 
une  borne  34  d'une  résistance  35,  l'autre  borne  36 
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de  la  résistance  35  étant  connectée  à  la  ligne 
électrique  3.  Une  borne  37  d'une  autre  résistance 
38  est  reliée  également  à  la  ligne  électrique  3. 
L'autre  borne  39  de  la  résistance  38  est  connectée 
à  une  patte  40  d'un  autre  voyant  41,  l'autre  patte 
42  du  voyant  41  étant  reliée  à  une  borne  43.  Ladite 
borne  43  est  fixée  par  un  élément  conducteur  44, 
par  exemple  un  rivet,  sur  un  bossage  45  de  la 
cheville  isolante  9.  Le  bossage  45  est  en  liaison 
avec  la  partie  centrale  de  la  cheville  isolante  9  dont 
chacune  des  extrémités  est  reliée  respectivement 
au  bilame  6  et  aux  lames  mobiles  7  et  8.  Le  rivet 
44  présente,  par  exemple,  une  extrémité  tronconi- 
que  46  en  regard  de  laquelle  est  positionnée,  à 
une  distance  déterminée,  une  extrémité  47  d'une 
lame  conductrice  élastique  48.  L'autre  extrémité  49 
de  ladite  lame  48  est  plaquée  contre  la  borne  19, 
de  manière  que  la  borne  19,  l'extrémité  de  la  lame 
mobile  7  et  l'extrémité  de  la  lame  48  soient  posi- 
tionnées  entre  les  éléments  14  et  13  du  support 
isolant.  La  lame  conductrice  élastique  48  est,  par 
exemple,  une  lame  métallique  comportant  un  trou 
50  au  travers  duquel  passe  la  cheville  isolante  22. 
Ladite  lame  métallique  48  repose  sur  la  languette 
souple  20  par  un  moyen  d'appui  51.  Ledit  moyen 
d'appui  est,  par  exemple,  un  ergot  51  réalisé  par 
une  découpe  dans  ladite  lame  48.  La  lame  conduc- 
trice  48  a,  par  exemple,  un  coefficient  de  raideur 
inférieur  à  la  languette  souple  20. 
On  comprendra  mieux  le  fonctionnement  du  dispo- 
sitif  de  commande  des  voyants  lumineux  grâce  à 
l'explication  qui  va  suivre. 
On  positionne  la  vis  rotative  10  du  thermostat  2 
pour  obtenir  une  température  de  consigne  désirée. 
Dans  notre  exemple  d'application  sur  un  fer  à 
repasser,  cette  température  de  consigne  corres- 
pond  au  repassage  d'un  type  de  vêtement  parti- 
culier.  Lors  du  branchement  de  la  prise  5  sur  le 
réseau  de  distribution  électrique,  la  semelle  du  fer 
à  repasser  chauffe,  le  voyant  lumineux  30,  par 
exemple  d'une  couleur  verte,  s'allume  puisque  le 
contact  entre  l'extrémité  de  la  lame  16  formant 
contact  fixe  et  l'extrémité  libre  de  la  lame  mobile  8 
est  fermé.  Puis,  lors  de  la  montée  en  température 
désirée,  l'extrémité  libre  du  bilame  6  se  courbe 
vers  le  haut  et  tend  à  soulever  l'extrémité  des 
lames  mobiles  7  et  8.  Lorsqu'il  y  a  dépassement 
du  point  mort  :  la  lame  mobile  8  quitte  brutalement 
la  lame  formant  contact  fixe  16  pour  venir  buter 
contre  un  point  fixe  23  de  la  lame  mobile  7  et  le 
voyant  lumineux  30,  par  exemple  désigné  comme 
un  voyant  de  chauffe,  s'éteint  ;  la  languette  souple 
20  de  la  lame  mobile  7  pousse  sur  l'ergot  51  de  la 
lame  métallique  48  et  écarte  ladite  lame  48  de 
l'extrémité  46  du  rivet  44.  Lorsque  l'utilisateur  dési- 
re  une  température  inférieure  à  la  température  de- 
mandée  précédemment,  l'utilisateur  tourne  en  sens 
inverse  la  vis  rotative  10  du  thermostat  2  de  sorte 

que  le  contact  entre  l'extrémité  de  la  lame  16  et 
l'extrémité  libre  de  la  lame  mobile  8  vienne  à 
s'ouvrir.  La  cheville  isolante  22  appuie  donc  sur  la 
languette  souple  20  et  l'enfonce,  l'ergot  51  se 

5  trouve  ainsi  relâché.  De  ce  fait,  l'extrémité  47  de  la 
lame  métallique  48  vient  au  contact  de  l'extrémité 
46  du  rivet  44.  Ce  contact  déclenche  l'allumage  du 
voyant  lumineux  41,  par  exemple  de  couleur  rouge, 
qui  indique  l'état  trop  chaud  de  la  semelle  du  fer  à 

io  repasser.  Ce  voyant  ne  s'éteint  que  lorsque  la 
semelle  du  fer  à  repasser  s'est  refroidie,  c'est-à- 
dire  lorsque  l'extrémité  libre  du  bilame  6  a  descen- 
du  légèrement  et  occupe  une  position  correspon- 
dant  à  la  nouvelle  température  désirée. 

15  Le  dispositif  de  commande  de  voyants  lumi- 
neux  selon  l'invention  s'applique  sur  un  fer  à  re- 
passer,  mais  peut  être  utilisé  sur  tout  type  d'appa- 
reils  tels  que  fours,  gaufriers,  friteuses  dans  les- 
quelles  l'indication  d'une  température  trop  élevée 

20  doit  être  connue  de  l'utilisateur. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux 
25  voyants  lumineux  (30,  41)  d'indication  d'état 

montés  sur  un  appareil  électrodomestique 
équipé  d'un  thermostat  réglable  (2)  à  ouverture 
rapide  par  passage  de  point  mort  comprenant 
un  support  isolant  (13,  14,  15)  recevant  un 

30  bras  de  thermostat  (11),  une  lame  (16)  formant 
contact  fixe,  une  lame  mobile  (7)  pourvue 
d'une  languette  souple  (20)  sur  laquelle  appuie 
une  cheville  isolante  (22)  commandée  par  une 
vis  rotative  (10)  permettant  d'obtenir  une  tem- 

35  pérature  de  consigne  et  une  autre  lame  mobile 
(8)  fixée  à  la  lame  mobile  (7)  et  dont  l'extrémi- 
té  libre  porte  un  contact  fixe  ainsi  qu'une  en- 
tretoise  isolante  (9)  solidaire  du  bilame  (6)  et 
commandant  les  lames  mobiles  (7  et  8),  la 

40  lame  formant  contact  fixe  (16)  et  les  lames 
mobiles  (7  et  8)  étant  fixées  au  support  isolant, 
reliées  respectivement  à  des  bornes  électri- 
ques  par  des  liaisons  électriques  (3,  4)  et 
alimentant  les  deux  voyants  lumineux  (30,  41), 

45  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  lame 
conductrice  élastique  (48)  comportant  une  ex- 
trémité  libre  (47)  et  une  extrémité  (49)  fixée  au 
support  isolant  (13,  14,  15),  reliée  électrique- 
ment  par  cette  extrémité  à  la  borne  (19)  et  en 

50  prise  avec  la  languette  souple  (20)  par  un 
moyen  d'appui  (51),  et  un  élément  conducteur 
(44)  fixé  sur  l'entretoise  isolante  (9),  relié  par 
une  liaison  électrique  à  un  des  deux  voyants 
lumineux  et  susceptible  de  venir  au  contact  de 

55  l'extrémité  (47)  lorsque  la  température  de 
chauffe  est  supérieure  à  la  température  de 
consigne. 

3 
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2.  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux 
voyants  lumineux  d'indication  d'état  selon  la 
revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  lame  conductrice 
(48)  est  une  lame  métallique  ayant  un  coeffi-  5 
cient  de  raideur  inférieur  à  la  languette  ayant 
un  coefficient  de  raideur  inférieur  à  la  languet- 
te  souple  (20). 

3.  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux  10 
voyants  lumineux  d'indication  d'état  selon  la 
revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  lame  métallique 
(48)  comporte  un  trou  (50)  au  travers  duquel 
passe  la  cheville  isolante  (22).  75 

4.  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux 
voyants  lumineux  d'indication  d'état  selon  la 
revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'appui  (51)  20 
est  un  ergot  réalisé  par  une  découpe  dans  la 
lame  élastique  conductrice  (48). 

5.  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux 
voyants  lumineux  d'indication  d'état  selon  l'une  25 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  voyant  lumineux  30 
est  de  couleur  verte  et  le  voyant  lumineux  (41) 
est  de  couleur  rouge. 

30 
6.  Dispositif  de  commande  d'au  moins  deux 

voyants  lumineux  d'indication  d'état  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  sur  un  fer 
à  repasser.  35 

40 

45 

50 
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